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Version initiale

Publics concernés : cour administrative d'appel de Toulouse, avocats, experts judiciaires.
Objet : création d'une cour administrative d'appel.
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur au lendemain de sa publication .
Notice : le décret modifie le code de justice administrative.
Références : les dispositions du code de justice administrative modifiées par le décret peuvent être consultées,
dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice,
Vu le code de justice administrative, notamment ses articles R. 221-7 et R. 221-9 ;
Vu le décret n° 2020-1717 du 28 décembre 2020 portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991
relative à l'aide juridique et relatif à l'aide juridictionnelle et à l'aide à l'intervention de l'avocat dans les
procédures non juridictionnelles ;
Vu l'avis du Conseil supérieur des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel en date du 9
novembre 2021 ;
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu,
Décrète :

Article 1

Il est créé à compter du 1er janvier 2022 une cour administrative d'appel dont le siège est à Toulouse.

Article 2

A compter du 1er mars 2022, l'article R. 221-7 du code de justice administrative est ainsi modifié :
1° Au deuxième alinéa, le mot : « Toulouse » est supprimé ;
2° Au cinquième alinéa, les mots : « Montpellier » et : « Nîmes » sont supprimés ;
3° Après le huitième alinéa est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Toulouse : Montpellier, Nîmes, Toulouse ; ».

Article 3

La cour administrative d'appel de Toulouse est compétente pour connaître des requêtes qui, relevant de sa compétence
territoriale en vertu de l'article 2, sont enregistrées à compter du 1er mars 2022.
Les requêtes qui relèvent de la compétence territoriale de la cour administrative d'appel de Toulouse et qui, enregistrées
au greffe de la cour administrative d'appel de Bordeaux ou à celui de la cour de Marseille à compter du 1er mai 2021,
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n'ont pas été inscrites à un rôle de ces cours avant le 1er mars 2022 sont transmises à la cour administrative d'appel de
Toulouse par le président de la cour auprès de laquelle elles ont été enregistrées.
Il en est de même des requêtes relevant de la compétence territoriale de la cour administrative d'appel de Toulouse qui,
enregistrées au greffe de la cour de Bordeaux ou à celui de la cour de Marseille jusqu'au 30 avril 2021, sont connexes à
des requêtes transmises à la cour administrative d'appel de Toulouse en vertu de l'alinéa précédent, dès lors qu'elles
n'ont pas été inscrites à un rôle de l'une des deux cours avant l'inscription de l'affaire connexe à un rôle de la cour
administrative d'appel de Toulouse.
La décision de transmission n'est pas motivée. Elle est notifiée aux parties et au président de la cour administrative de
Toulouse.
Les cours administratives de Bordeaux et Marseille demeurent saisies des requêtes qui, ne relevant plus de leur
compétence territoriale, n'ont pas été transmises à la cour administrative d'appel de Toulouse en vertu des alinéas
précédents, sans préjudice des dispositions de l'article R. 351-8 du code de justice administrative.
Les actes de procédure accomplis régulièrement devant les cours administratives d'appel de Bordeaux et de Marseille
restent valables devant la cour administrative d'appel de Toulouse.
La cour administrative d'appel de Toulouse peut accomplir tout acte de procédure avant le 1er mars 2022 pour les
affaires qui lui sont transférées avant cette date en application des dispositions de l'article R. 351-8 du code de justice
administrative.

Article 4

Le tableau des experts auprès de la cour administrative d'appel de Toulouse prévu par l'article R. 221-9 du code de
justice administrative est constitué pour l'année 2022 par les experts inscrits sur les tableaux auprès des cours
administratives d'appel de Bordeaux et de Marseille qui ont un établissement professionnel ou une résidence dans le
ressort de la cour administrative d'appel de Toulouse défini à l'article 2, pour la durée de leur inscription probatoire ou
définitive qui reste à courir.
Les experts désignés pour participer à la commission prévue par l'article R. 221-10 pourront, à défaut de compagnie
d'experts auprès de la cour, être choisis parmi les experts inscrits à ce tableau.
Les recours présentés sur le fondement de l'article R. 221-19 du code de justice administrative entre le 1er mars 2022
et le 31 décembre 2022 sont adressés selon le cas au président de la cour administrative d'appel de Bordeaux ou de
Marseille et jugés conformément au tableau d'attribution arrêté par le président de la section du contentieux valable
pour 2022.

Article 5

Les demandes d'aide juridictionnelle présentées avant le 1er mars 2022 auprès des bureaux d'aide juridictionnelle des
cours administratives d'appel de Bordeaux et de Marseille pour former appel contre un jugement de l'un des tribunaux
du ressort de la cour administrative d'appel de Toulouse défini à l'article 2 sont transmises à celle-ci à moins qu'elles
n'aient donné lieu à une décision à cette date.
Pour l'application de l'article 72 du décret du 28 décembre 2020 susvisé, les recours formés avant le 1er mars 2022
contre les décisions des bureaux d'aide juridictionnelle ou les sections placées auprès des tribunaux du ressort de la
cour administrative d'appel de Toulouse défini à l'article 2 sont transmis au président de cette cour, à moins qu'ils n'aient
donné lieu à une décision avant cette date.

Article 6

Les demandes d'exécution d'un jugement d'un tribunal du ressort de la cour administrative d'appel de Toulouse,
présentées avant le 1er mars 2022 auprès des cours administratives d'appel de Bordeaux ou de Marseille sur le
fondement de l'article L. 911-4 du code de justice administrative, sont transmises à la cour de Toulouse lorsque le
jugement a fait l'objet d'un appel lui-même transmis à cette dernière.

Article 7

Le garde des sceaux, ministre de la justice, est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait le 7 décembre 2021.
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Jean Castex
Par le Premier ministre :

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
Éric Dupond-Moretti


